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1 METHODOLOGIE JUGEMENT SOLO FREESTYLE 
 

1.1 PRISE DE NOTE 
 

1.2 APPRECIATION DES CRITERES ARTISTIQUES 
 

1.2.1 Filières N2 
 

Se référer au tableau arIsIque et faire le Total des points ar5s5ques 

Priorités Contenu -0.4 -0.3 -0.2 -0.1 0 +0.1 +0.2 +0.3 +0.4 Total 
Musicalité Conformité      x        + 0.4 

Interprétation       x   
Déplacement       X    
Performance      x     

Construction Evolutive 
de l’athlète 

     x     

 
 

1.3  LANCERS 
 

1.3.1 Les Obliga3ons en Lancers 
 

Chaque soliste doit respecter en foncIon de sa catégorie et de sa filière les obligatoires suivants : 
 

LE NOMBRE : une pénalité est appliquée par lancer manquant 
L’obligatoire de nombre doit être respecté sur le nombre des lancers présentés peu 
importe qu’ils remplissent ou non les autres obligatoires. 

 
À noter : Lorsque le choix du nombre de lancers à présenter est laissé libre, le nombre 
de lancers inscrits sur la FPI engage l’entraineur sur le nombre de lancers que l’athlète 
doit présenter. 

 
Exemple : Pour une athlète minime N2, si sur la FPI il est indiqué 4 lancers et que sur le 

praIcable elle n’en présente que 3, le juge doit appliquer une pénalité pour lancer 
manquant. Inversement, si la FPI compte 3 lancers et que l’athlète en présente 4, 
le juge doit appliquer une pénalité pour lancer supplémentaire. 
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LA NATURE : une pénalité est appliquée pour chaque nature de lancer non respectée 
parmi les lancers pris en compte. 
La nature du lancer est déterminée par les éléments sous le bâton (exclusion faite de 
l’engagement et du rattrapage). 
 
Exemple : 1 tour = Pivot pur / 1 tour rattrapage MR Illusion = Pivot pur   

 
Nature des combinaisons : pour déterminer la nature d’un lancer composé de plusieurs 
éléments, se référer au document « Nature combinaison éléments ». 

 
LE PLAN : une pénalité sera appliquée si l’athlète ne présente pas un lancer dans chaque 
plan : horizontal (quel que soit l’engagement) et verIcal (flippé extérieur main droite).  
L’obligatoire de plan doit être respecté sur l’ensemble des lancers présentés peu 
importe qu’ils remplissent ou non les autres obligatoires. 
 

 
Synthèse des obligatoires par filière et par catégorie :  

Filière Catégorie 
Nombre 
lancers 

min 

Nombre 
lancers 

max 

Plafond 
valeur 

Nature 

Pivot Sur 
place Déplacement  Libre 

N2 

Benjamin 3 4 5 1 1 1 1 si option 4L 
Minime 3 4 5 1 1 1 1 si option 4L 
Cadet 
Junior 
Senior 

4 4 7,5 1 1 1 1 L  

 

 

1.3.2 Lancers Ar3s3ques (supplémentaires) 
 

Les lancers arIsIques (supplémentaires) sont autorisés avec au maximum un élément 
mineur/majeur ou pivot sous le lancer. (Engagement et rafrapage libre).  

Le nombre de lancer arIsIque sera déclaré sur la FPI. 

 Tous les lancers supplémentaires qui seront présentés et supérieurs au nombre de lancers déclarés 
entraîneront une pénalité.  

Rappel : Un maniement dont le nombre de rotaIon ne respecte pas la définiIon est un maniement 
non reconnu. 
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DÉFINITIONS 
 
Mouvements corporels majeurs : un mouvement qui demande de grandes qualités : contrôle, 
flexibilité, force, amplitude et extension. Exemples : Illusions, souplesses (avant ou arrière), sauts de 
toutes sortes, pied tête, ajtude, grand bafement. 

 
Mouvements corporels mineurs : ceux sont des mouvements qui ne demandent PAS de grandes 
qualités techniques comme le contrôle, la flexibilité, la force, l’amplitude ou l’extension : Ils n’autorisent 
pas de réorientaIon du corps / bâton (pas de rotaIons du corps), et pas de renversement du corps 
(illusions, …). Exemples : Chassés, piqué, Sauté. 
 

Liste des éléments corporels majeurs : 
 
 

Roues • Roue et tous ses dérivés 
• Rondade 

Illusions • Endroit  
• Envers 

Souplesses 
 

• Avant et tous ses dérivés  
• Changement de jambe 
• Arrière et ses dérivés 
• Arrière avec changement de 

jambe  

Aériens/Flips 

• Costal 
• Facial  
• Facial arrivée au sol 
• Salto Arrière tendu 
• Flip arrière 

 

Sauts 

• Grand jeté 
• Grand jeté facial 
• Grand jeté pied tête 
• Saut pied tête jambe pliée ou 

tendue 

Sur place 

• Grand battement 
devant / côté (avec ou 
sans maintien) 

• Attitude/ Arabesque 
• Pied tête 
• Rond de jambe 
• Cambré 
• Grands écarts 
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1.3.3 Contrôle des Lancers Présentés : Iden3fica3on / Contrôle des Obligatoires 

Le contrôle des lancers et de la FPI va se faire en 5 étapes à analyser dans l’ordre suivant : 
 

• ÉTAPE 1 : Vérifica5on du nombre de lancers 

Pour vérifier le respect de l’obligatoire « NOMBRE » il convient de compter le nombre de 
lancers présentés et de le comparer au nombre de lancers obligatoires de la catégorie. 

AfenIon aux cas de figure où l’entraineur a le choix dans le nombre de lancers, le choix sur la 
FPI engage l’athlète sur le nombre de lancers qu’il doit présenter. 

Une pénalité de -2 points sera appliquée par lancer supplémentaire ou manquant sur la 
note finale du mode lancer. 

• ÉTAPE 2 : Vérifica5on des plans 

Sur l’ensemble des lancers présentés, il convient de vérifier qu’au moins un lancer est 
présenté à l’horizontal (Quel que soit l’engagement) (sauf Poussines) et au moins un autre à la 
verIcale (flippé extérieur main droite). 

Une pénalité de – 2 points sera appliquée par plan manquant sur la note finale du mode 
lancer. 

• ÉTAPE 3 : Vérifica5on des lancers iden5ques à la FPI 
 
Pour l’obligatoire de nature, il convient de prioriser les lancers. Quel que soit le cas de figure 
ou la valeur des lancers, les lancers présentés qui sont idenIques à la FPI seront toujours 
prioritaires. 
A cefe étape, il convient d’idenIfier les lancers idenIques et de mefre de côté les « lancers 
restants » et les natures encore disponibles. 
 

Cas n°1 : L’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer 3 déboulés. Elle présente 2 
déboulés : ce lancer sera traité dans l’étape FPI des lancers différents de ceux inscrits. 

Cas n°2 : L’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer pied tête. Le pied ne touche pas la 
tête : on ne revalorise pas en lancer ajtude, le pied tête est non reconnu. 

Cas n°3 : L’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer HZ MG 2 tours. Elle présente un 
lancer HZ MD 2 tours : ce lancer sera traité comme un lancer idenIque de la FPI 

Cas n°4 : L’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer 3 tours. Elle présente Rouler 
poignet+ Lâcher ¾ 2 tours MR : ce lancer sera traité dans l’étape FPI des lancers différents de 
ceux inscrits. 

• ÉTAPE 4 : Affecter les lancers différents de la FPI aux natures restant disponibles 
Lors de cefe étape, il convient de prendre les lancers restants dans l’ordre du programme et 
de les associer, si possible, aux natures disponibles. 
 

• ÉTAPE 5 : Vérifica5on des natures présentées 
Pour l’obligatoire de nature, il convient de contrôler la présence de chaque nature obligatoire 
par catégorie et choix du nombre de lancers. 
Une pénalité de – 2 points sera appliquée par nature manquante sur la note finale du   

mode lancer.
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Tableau des pénalités sur la FPI : 
 

PÉNALITÉ(S) OBLIGATOIRE(S) NON RESPECTÉ(S) : 
PIVOT 

SUR PLACE 
 DEPLACEMENT 

LIBRE (Si option 4 lancers) 
PLAN 

NOMBRE DE LANCER SUPPLÉMENTAIRE OU MANQUANT 
 
NB :  1/ La prise en compte de la réalisa5on, sur les éléments non reconnus (grand jeté, pied 

tête), ne remet pas en cause la nature du lancer présenté. 
 

Exemple : un lancer illusion (engagement et rafrapage standard), dont l’élément n’est pas 
reconnu, a la valeur 0 mais reste un lancer sur place. Donc la réalisaIon est sancIonnée mais 
pas le non-respect de l’obligatoire « NATURE » 

 
2/ Tout lancer au-delà du nombre de lancers obligatoires n’est pas valorisé. (Uniquement 
sanc5onner pour obligatoire « NOMBRE » non respecté sauf en cas de présence d’un lancer 
supplémentaire « Ar5s5que » qui aura été déclaré sur la FPI). 

 3/ Valorisa5on pe5t jeté / grand jeté 
 

Quelques exemples :  
 

Cas n°1 : L’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer engagement peIt jeté + peIt jeté. 
Il présente le lancer engagement grand jeté + peIt jeté : il convient de garder la valeur du 
lancer engagement peIt jeté + peIt jeté et il y a éventuellement la possibilité de valoriser le 
lancer en réalisaIon. 

 
Cas n°2 : L’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer engagement grand jeté + peIt jeté. 
Il présente un engagement jeté en dessous de 135 degrés : l’élément de l’engagement sera non 
reconnu et il conviendra de prendre en compte uniquement la valeur du lancer peIt jeté. 

 
Cas n°3 : l’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer peIt jeté + roue réalisé sous le 
bâton et il présente engagement pendant le grand ou peIt jeté + roue : il conviendra de 
prendre en compte uniquement la valeur du lancer roue. 

 
Cas n° 4 : l’athlète s’engage sur sa FPI à présenter un lancer grand jeté et il présente un lancer 
pendant le grand jeté : il conviendra de donner une valeur de zéro à l’élément. 
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1.3.4 Valeur Ini3ale des Lancers (avant réalisa3on) 

Valeur d’un lancer = valeur de l’engagement + valeur de chaque élément isolé présenté sous le bâton 
+ valeur du rafrapage. 

Si un rouler poignet +lâcher ¾ Md est engagé pendant le grand jeté, la valeur de l’engagement sera 
la somme des 2 engagements. 
 
Afin d’inciter à la variété, un même engagement ou rafrapage ne sera valorisé qu’une seule fois pour 
un même athlète (tous lancers confondus). En cas de doublon (et notamment de chute), agir dans la 
mesure du possible à l’avantage de l’athlète. 

Dans le cas où le plan de l’engagement est différent (VerIcal / Horizontal), le rafrapage ne sera pas 
considéré comme doublon. 

Rappel : seuls les engagements et les raerapages présents dans le barème de la filière N2 seront 
valorisés. 

Seul les engagements et raerapages déclarés sur la FPI et exécutés par l’athlète seront à valoriser : 

Si l’athlète présente un engagement et/ou raerapage différent : la valeur de l’engagement et/ou 
raerapage sera mis à zéro. (sauf dans le cas où le lancer sera traité comme lancer différent de la FPI 
et qu’il sera pris en compte dans les obligatoires). 
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1.3.5 Analyse des Lancers (Réalisa3on/Bonus) 
 

Pour chaque lancer il convient d’analyser les fautes de réalisaIon à sancIonner et les bonus 
éventuels à valoriser sur la FPI en PosiIf et/ou NégaIf selon les critères suivants : 

 

NB : Dans le cas où un élément sous le lancer ne serait pas reconnaissable et aura donc comme valeur 
zéro, il conviendra de ne pas sanc5onner les fautes de réalisa5on concernant cet élément ni même 
valoriser les éventuels bonus qui concerne cet élément 
 

Le plafond maximal de points à sanc5onner pour chaque lancer est de -3 points. 
Il n’y a pas de plafond maximal pour les bonus difficulté à valoriser. 
 

FAUTES RÉALISATION A SANCTIONNER BONUS DIFFICULTÉ A VALORISER 

Jambes pliées ou non positionnées -0.5 pt Bras placé au-dessus de l’axe des 
épaules (tour twirling) (BP) +0.5 pt 

Bras non positionnés -0.5 pt A partir de 3T sur 1 pied (PVT 1P)  +0.5 pt 

Déséquilibre -0.5 pt Amplitude au-dessus de la définition de 
l’élément présenté (AMPL) +0.5 pt 

Axe du corps non respecté -0.5 pt Fluidité, détachement, élément réalisé 
sans effort (FLUIDT) +0.5 pt 

Sur talon(s) ou pied(s) plat(s) -0.5 pt 
Timing parfait (pas d’attente au 
rattrapage) 
 (TIMING) 

+0.5 pt 

Manque d’amplitude -0.5 pt 

Rattrapage enchainé avec un 
maniement ou un rouler à partir du 
groupe B ayant une réalisation parfaite 
sans arrêt et sans hésitation (REB) 

+0.5 pt 

Pointe(s) flex(es) -0.5 pt 

Rattrapage à partir du groupe B 
enchainé avec un élément corporel 
majeur ayant une réalisation parfaite 
sans arrêt et sans hésitation (REECM) 

+0.5 pt 

Pose 1 fois le pied devant (2 et 3 tours) -0.5 pt Rattrapage à partir du groupe B fait au 
sol (RS) +0.5 pt 

Tête renversée ou dans les épaules -0.5 pt 

 

Main(s) au sol ou sur une partie du corps 
ne faisant pas partie de la définition de 
l’élément 

-0.5 pt 

 Ecart et/ou placement du bâton -0.5 pt 
Lancer au tip -0.5 pt 
Pieds croisés et/ou en dedans -0.5 pt 
Saute en lançant -0.5 pt 
Axe du baton -0.5 pt 
Rotation lente -0.5 pt 
Rattrapage précipité -0.5 pt 
Rattrapage à 2 mains  -0.5 pt 
TOTAL PT(S) FAUTE(S) RÉA À 
SANCTIONNER   TOTAL PT(S) BONUS DIFF À VALORISER   
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1.3.6 Réalisa3on 
 

Il faut se référer au tableau « réalisation lancers » pour les fautes à sanctionner et en foncIon du 
cas de figure appliquer le bonus difficulté à valoriser correspondant et de respecter les règles 
suivantes : 

 
Le lancer est parfait 

Le lancer correspond à sa définition et sa 
réalisation ne comporte aucune erreur. 

Se référer à sa valeur 
dans les barèmes.  

 
 
 
 
 
 

Il y a chute de bâton ou 
de corps pendant le lancer 

Les chutes de bâton sont comptabilisées dès 
lors qu’un embout touche le sol avant que 

l’athlète ne rattrape son bâton (tolérance d’un 
embout au sol pour les rattrapages sous jambe 

ou effectués au sol). 
 

La chute de corps est considérée dès lors qu’il y 
a une  perte d'équilibre entraînant le contact 

d'une partie du corps au sol non prévu dans la 
technique de l’élément initial. 

Cette sanction s’applique avant les pénalités 
pour fautes. 

 
 
 
 

Valeur du lancer 
divisée par 2 

Le lancer présente 1 faute  
 
 

 
Seules les fautes mentionnées dans le tableau 

de réalisation peuvent être sanctionnables. 

 
 

Pénalité = 0,5 point  

Le lancer présente 2 fautes Pénalité = 1 point 

Le lancer présente 3 fautes Pénalité = 1.5 points 

Le lancer présente 4 fautes Pénalité = 2 points 

Le lancer présente 5 fautes et 
plus 

Pénalité = 3 points 

En cas de fautes inacceptables 
dont le ou les éléments sous 

le bâton ne seront pas 
reconnus  

 
Le ou les éléments ne correspondent pas à la 

définition du lexique. 

 
Valeur du ou des 

éléments = 0 

Il y a chute de bâton et de 
corps  pendant le lancer 

 

 
 
 

Les 2 conditions doivent être réunies 
pour                 appliquer cette sanction. 

 
 
 

Valeur du lancer = 0 Il y a chute de bâton et 4 
fautes 

Il y a chute de corps et 4 
fautes 

Il y a chute de corps ou bâton 
+ 1 élément non reconnu 

(uniquement si 1 ou 2 
éléments sous le lancer) 
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Important : CAS PARTICULIERS 

 Valeur du lancer Prise en compte dans le 
nombre de lancers 

 Un lancer dont le bâton ne tourne pas autour   
du pouce ou dont le nombre de rotation est 
inférieur à 2. 
 (Bien faire la différence avec les lâchers) 

0 Oui 

 Un lancer dont aucun des éléments sous le 
 Bâton n’est reconnu avec engagement et 
rattrapage standard. 

0 Oui 

L’athlète qui fait un lancer et qui pour x 
raison ne fait rien dessous (car s'aperçoit 
que le bâton n'est pas bien placé…), 

0 Oui 

 

DIVERS FACTEURS A PRENDRE EN COMPTE POUR LES LANCERS 

• Chute d'un lancer avec différent raerapage 
 

Situation Valeur du rattrapage Pénalité sur le lancer 

Le bâton est placé, l’athlète en position 
de rattrapage 

Valeur normale 

Valeur du lancer divisée 
 

par          2 

Le bâton n’est pas placé, l’athlète se 
déplace et se met en position de 
rattrapage 

Valeur normale 
– pénalité « placement » 

Le bâton n’est pas placé, l’athlète ne se 
déplace pas mais est en position de 
rattrapage 

 
= 0 

 

• L’athlète qui fait un élément technique juste après le raerapage ou lorsque le bâton est au 
sol 

 
Ne pas prendre en compte cet élément technique dans la valeur globale du lancé 

Exemple : Lancer 2 tours / L’athlète fait 1 tour, le bâton chute et l’athlète fait le 2ème tour après 
ÞNE PAS COMPTABILISER 2 TOURS MAIS 1 TOUR 

• Raerapages mal réalisés 
 

Rattrapage mentionné sur la FPI Cas de figure Valeur retenue pour le 
rattrapage 

Quel que soit le rattrapage 
 

Rattrapage à deux mains 
Main droite + faute de 
réalisation rattrapage à         

deux mains 

Rattrapage à revaloriser : 
Ex : Ratt. MR+ILL 

Si un arrêt dans le rattrapage ne 
permet pas de prendre en 

compte la valeur du rattrapage 
Ex : MR+ILL Ratt.MR arrêt ILL  

 

Valeur du rattrapage = 0 car 
rattrapage présenté différent du 

rattrapage déclaré 
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• Bonus pour bras placés 
 

Lorsque les pivots purs sont exécutés avec des bras placés, il faut appliquer à ce lancer un bonus 
de +0.5 pts (applicable une seule fois par lancer) 
AfenIon cefe valorisaIon ne s’appliquera qu’aux bras placés qui seront au-dessus de l’axe des 
épaules et uniquement sur les éléments pivots purs. 
 
 

• Cas des éléments qui se commencent debout 
 

Lorsque les éléments sont réalisés en isolé (un seul élément sous le bâton), le départ doit être fait 
comme sur la nomenclature à savoir debout. 

Exemple : lancer grand écart, l’athlète doit lancer debout et rafraper après le grand écart : si ce n’est 
pas le cas le lancer n’est pas reconnu. 

Lorsque les éléments sont réalisés en combinaison (plusieurs éléments sous le bâton), les 2 éléments 
sont valorisés s’ils sont reconnus et même si le 2ème n’est pas effectué avec un départ debout.  

Exemple : lancer passage au sol + grand écart. L’athlète ne remonte pas entre les 2 éléments mais ils 
sont reconnus. Il conviendra donc de prendre en compte les 2 éléments. 

 
 
 

• Cas des pivots 
 
Le pivot doit être effectué sur un pied, revenir les épaules et bassin de face en 4ème relevée. 

Pour le cas des rafrapages exigeant que le pied droit soit dégagé à droite, le pivot doit revenir les 
épaules et le bassin de face et le pied droit dégagé à droite.  

Exemples : rafrapage main retournée, rafrapage dos main droite… 

 
Cas n°1 : l’athlète présente un lancer 1 Tour. Il pose une fois le pied en arrière.  
→ Le tour n’est pas reconnu.  
Précision : pour que le pivot soit validé, il faut que le pied droit, les épaules et le bassin reviennent 
de face sans poser le pied pendant le pivot.  

 

Cas n°2 : l’athlète présente un lancer 2 tours.  Les 2 tours doivent être effectués sur un pied et les 
pivots doivent être terminés avec les épaules et le bassin de face en 4ème relevé.  

 

Exemple : l’athlète présente un lancer 2 tours. Il pose une fois le pied devant entre le 1er et le 2ème 
tour mais revient les épaules et le bassin de face et le pied droit en 4ème relevé  
→ Les 2 tours seront reconnus et il y aura une pénalité pour faute de réalisaIon majeure. 
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1.3.7 Note des Lancers 
 

En respectant l’ensemble des règles vues précédemment, il convient de déterminer : 
 

• Le nombre de lancers pris en compte = nombre de lancers valorisés dans la FPI 
 

• La valeur des lancers après réalisaIon = la somme de la valeur des lancers après analyse des 
fautes de réalisaIon à sancIonner et les bonus difficulté à valoriser  

• Le nombre de pénalités = le nombre de pénalité(s) appliquée(s) en cas de manquement à l’un 
des obligatoires.  

 

 

 
 
 

 

 

 

1.4 ROULERS  
 

1.4.1 Les Obligatoires Roulers 
 

Chaque soliste doit respecter en foncIon de sa filière les obligatoires suivants : 

 

LE NOMBRE : un nombre de roulers obligatoires doit être respecté selon la filière.  

 

LE PLAN : l’athlète devra présenter des éléments roulers des 2 plans (verIcal ET horizontal) en 
respectant le nombre requis. 

 
LA CONNEXION : Pour le plan verIcal uniquement : les 3 éléments inscrits sur la FPI doivent 
être présentés connectés (non isolés). 

On entend par connexion la réalisaIon d’un élément (ROULER) avant ou après l’élément 
déclaré sur la FPI.  

La connexion sera reconnue uniquement si le bâton n’est pas repris pleine main 
(intenIonnellement) entre les 2 éléments de connexion.  

Synthèse des obligatoires roulers par filière : 

Filière Plan vertical Plan horizontal Connexion 

N2 3 1 Obligatoire uniquement 
plan vertical 

Note FINALE des lancers = 
 

VALEUR DES LANCERS APRÈS RÉALISATION A SANCTIONNER ET BONUS A VALORISER / NOMBRE DE 
LANCERS PRIS EN COMPTE – TOTAL VALEUR DE PÉNALITÉ(S)) 
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Il conviendra de déclarer sur la FPI UNIQUEMENT les 4 éléments différents pour la Filière N2 qui seront 
pris en compte pour la déterminaIon de la valeur brute du mode Roulers.  

Important : les éléments déclarés sur la FPI doivent IMPÉRATIVEMENT figurer dans le barème de la 
filière N2 

 
1.4.2 Contrôle des Roulers Présentés : Iden3fica3on / Contrôle des Obligatoires 
 

Aeen5on : UNIQUEMENT les roulers inscrits sur la FPI et présentés sont pris en compte dans le 
contrôle des obligatoires roulers.  
 

Le contrôle des roulers de la FPI se fait en 3 étapes :  
 

• ETAPE 1 : Vérifica5on du nombre de roulers 
 

Il convient de vérifier que le nombre de roulers inscrits sur la FPI et présentés respectent le 
nombre obligatoire de la filière et sont idenIques aux éléments déclarés sur la FPI. 
Une pénalité de -2 points sera appliquée par nombre de roulers (s) manquant (s) sur la valeur brute 
du mode et la valeur de chaque(s) élément(s) manquant(s) sera mise à 0. 

IMPORTANT : L’élément sera considéré comme idenIque à la FPI du moment où l’élément est 
présenté par l’athlète. 

Exemple : L’athlète déclare un ½ fujimi end et effectue fish+1/2 fujimi end = le ½ fujimi end est 
présenté donc idenIque à la FPI 

 

• ETAPE 2 : Vérifica5on des plans 
 

Il convient de vérifier que les 2 plans (verIcal et horizontal) ont été présentés sur 
l’ensemble des roulers effectués et inscrits sur la FPI. 
Une pénalité de -2 points sera appliquée par plan non présenté sur la valeur brute du mode. 

 
IMPORTANT : la réalisaIon ne rentre pas en compte dans le contrôle des obligatoires roulers.  

Exemple : un ½ fujimi endroit qui n’est pas reconnu, ne remet pas en cause l’obligatoire de nombre, 
et de plan. 

 

• ETAPE 3 : Vérifica5on des connexions obligatoires 
 

Il convient de vérifier que les obligatoires de connexions (pour le plan verIcal uniquement) ont été 
respectés sur l’ensemble des roulers inscrits sur la FPI.  
 
Une pénalité de -2 points sera appliquée par rouler non connecté. 
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1.4.3 Valeur Ini3ale du Mode Roulers 
 

Seuls les éléments roulers inscrits sur la FPI sont pris en compte pour déterminer la valeur brute du 
mode roulers.  

 
• Tout rouler non inscrit dans le barème ou supérieur à celui-ci est autorisé.  Cependant il ne 

pourra pas être inscrit dans les obligatoires roulers de la FPI et il ne sera pas pris en compte 
dans le calcul de la valeur brute du mode roulers.  

 
• Si un rouler présenté et inscrit sur la FPI est très mal réalisé (rouler pris pleine main, 

éjecIon sans aucune rotaIon, Intérieur bras non terminé…) il est alors NON 
RECONNU : il sera pris en compte dans le contenu du mode roulers mais aura pour 
valeur 0. 
 

Valeur brute des roulers 

 

En respectant l’ensemble des règles vues précédemment, il convient de déterminer la valeur brute 
du mode roulers :  

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4.4 Apprécia3on de la Réalisa3on Globale des Roulers 
 

Les techniques de corps et de bâton doivent être IMPERATIVEMENT pris en compte pour déterminer 
la valeur globale de la réalisaIon et de la difficulté du mode roulers. Ceci pour les roulers inscrits sur la 
FPI ainsi que les autres roulers présentés (hors FPI).  

A l’aide du tableau ci-dessous, il conviendra d’analyser les fautes de réalisaIon à sancIonner et les 
éventuels bonus difficulté à valoriser sur l’ensemble du mode rouler. 

NB :  ● Si un élément présenté et inscrit sur la FPI est « non reconnaissable » il aura pour valeur 0 
et ne pourra pas être de nouveau sanc5onné en réalisa5on (faute) ni obtenir de bonus à 
valoriser. 

● Si un élément présenté et non inscrit sur la FPI est « non reconnaissable » il ne pourra pas 
être sanc5onné en réalisa5on (fautes) ni obtenir de bonus à valoriser. Cependant, une 
pénalité de -0.5 point sera déduit pour chaque élément non reconnu présenté (Hors FPI). 

Valeur BRUTE des roulers = 
 

SOMME DE LA VALEUR DES ÉLÉMENTS DU MODE ROULERS / 4 – TOTAL VALEUR PENALITES 
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FAUTES RÉALISATION À SANCTIONNER BONUS DIFFICULTÉ À VALORISER 

Perte de contrôle -0,25 pt  Mode fluide / clair corps + bâton +0,5 pt  

Posibon du / des bras en contact 
avec le bâton 

-0,25 pt  Diversité de familles d’éléments  
(4 familles et +) 

+ 0,5 pt    

Faible vitesse rotabon du bâton -0,25 pt  Série(s)totalement 
Connectée(s) par plan 

+0,25 pt basique/ 
+0,75 pt complexe 

 

Bâton arrêté / rairapé durant la 
série (perte de connexion) 

-0,25 pt  Réalisabon parfaite corps + bâton sur 
l’intégralité du mode 

+0,5 pt  

Axe(s) non respecté(s) -0,25 pt  Travail au sol +0,25 pt  

Vitesse non constante -0,25 pt  Amplitude des déplacements dans le 
mode 

+0,25 pt  

Élément(s) corporel(s) majeur(s) 
mal réalisé(s) 

-0,25 pt  Musicalité du mode +0,25 pt  

Déséquilibre corporel -0,25 pt  Engagement(s) dans série(s) +0,25 pt basique/ 
+0,50 pt avec 1 

élément corps majeur 
ou pivot 

 

Mauvais placement haut du corps -0,25 pt  Sorbe(s) dans série(s) +0,25 pt basique/ 
+0,50 pt avec 1 

élément corps majeur 
ou pivot 

 

Mauvais placement bas du corps -0,25 pt   

Élément(s) de connexion / 
transibon non reconnu(s) 

-0,5 pt/ élément   

TOTAL PT(S) FAUTE(S) RÉA À SANCTIONNER   TOTAL PT(S) BONUS DIFF À VALORISER   

  

Le plafond maximal de points à sanc5onner en réalisa5on pour l’ensemble du mode est de -3 
points (Faute(s) pour éléments de transiIon / connexions non reconnus inclus).  
Il n’y a pas de plafond maximal pour les bonus difficultés à valoriser cependant les bonus ne 
pourront pas être appliqués si l’athlète présente plus de 3 fautes de réalisa5on sur le mode. (Hors 
éléments de transiIon / connexions non reconnus). 
  

1.4.5 Note des Roulers 
 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE FINALE DES ROULERS = 
 

VALEUR BRUTE ROULERS – FAUTE(S) À SANCTIONNER + BONUS DIFFICULTÉ À VALORISER 
– 0,5 X NB CHUTE   
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1.5 MANIEMENT GENERAL 
 

1.5.1 Les Obligatoires Maniement Général 
 

Chaque soliste doit respecter en foncIon de sa catégorie et de sa filière les obligatoires suivants : 
 

LE NOMBRE : un nombre de Maniement obligatoire doit être respecté selon la filière.  

 

LE PLAN : l’athlète devra présenter 2 éléments Maniements des 2 plans (verIcal ET horizontal) 
en respectant le nombre requis. 

 

CONNEXION : Pour le plan verIcal uniquement : les 3 éléments inscrits sur la FPI doivent être 
présentés connectés (non isolés)  

On entend par connexion la réalisaIon d’un élément (MG) avant ou après l’élément déclaré sur 
la FPI 

 

 La connexion sera reconnue uniquement si le bâton n’est pas arrêté (intenIonnellement) entre 
les 2 éléments de connexion. 

 
Synthèse des obligatoires Maniement Général par filière : 

Filière Plan vertical Plan horizontal Connexion 

N2 3 1 Obligatoire uniquement plan 
vertical 

 

Il conviendra de déclarer sur la FPI UNIQUEMENT les 4 éléments différents pour la Filière N2, qui 
seront pris en compte pour la déterminaIon de la valeur brute du mode Maniement.  

 
Important : les éléments déclarés sur la FPI doivent IMPÉRATIVEMENT figurer dans le barème de la 
filière N2. 
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1.5.2 Contrôle des MG Présentés : iden3fica3on / Contrôles des Obligatoires 
 

Aeen5on : UNIQUEMENT les maniements inscrits sur la FPI et présentés sont pris en 
compte dans le contrôle des obligatoires maniements. 
 
Le contrôle des maniements de la FPI se fait en 3 étapes : 

 
 
 

• ETAPE 1 : Vérifica5on du nombre de maniements 

Il convient de vérifier que le nombre de maniements inscrits sur la FPI et présentés respectent le 
nombre obligatoire de la filière et sont idenIques aux éléments déclarés sur la FPI. 
Une pénalité de -2 points sera appliquée par maniement(s) non présenté (s) sur la valeur brute du 
mode et la valeur de chaque élément(s) manquant(s) sera mise à 0. 

 

IMPORTANT : L’élément sera considéré comme iden5que à la FPI du moment où l’élément présenté 
correspond strictement à celui déclaré. 

Exemple : L’athlète déclare un Flip taille frontal et réalise flip taille frontal raf A : L’élément ne sera 
pas considéré comme idenIque. 

 
• ETAPE 2 : Vérifica5on des plans 

Il convient de vérifier que les 2 plans (verIcal et horizontal) ont été présentés sur l’ensemble des 
maniements effectués et inscrits sur la FPI 
Une pénalité de -2 points sera appliquée par plan non présentés sur la valeur brute du mode. 

 
IMPORTANT : la réalisaIon ne rentre pas en compte dans le contrôle des obligatoires du maniement. 

 
Exemple : un Flip SD réalisé avec repère visuel et donc non reconnu ne remet pas en cause 
l’obligatoire de nombre et de plan. 
 

• ETAPE 3 : Vérifica5on des connexions obligatoires 

 
Il convient de vérifier que les obligatoires de connexions (pour le plan verIcal uniquement) ont été 
respectés sur l’ensemble des maniements inscrits sur la FPI.  
 
Une pénalité de -2 points sera appliquée par maniement non connecté. 
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1.5.3 Valeur Ini3ale du Mode Maniement Général 
 

Seuls les éléments maniements inscrits sur la FPI sont pris en compte pour déterminer la valeur brute 
du mode Maniement Général.  

• Tout Maniement non inscrit dans le barème ou supérieur à celui-ci est autorisé.  Cependant 
il ne pourra pas être inscrit dans les obligatoires Maniement de la FPI et il ne sera pas 
pris en compte dans le calcul de la valeur brute du mode Maniement.  
 

• Si un Maniement présenté est très mal réalisé (rotaIon incorrecte, repère visuel…) il est alors 
NON RECONNU : il sera pris en compte dans le contenu du mode Maniement et aura pour 
valeur 0. 
 

Valeur brute des Maniements 

En respectant l’ensemble des règles vues précédemment, il convient de déterminer la valeur brute du 
mode Maniement : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valeur Brute des Maniements = 
 

SOMME DE LA VALEUR DES ÉLÉMENTS DU MODE MG / 4 
– TOTAL VALEUR PENALITES 
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1.5.4 Apprécia3on de la Réalisa3on Globale des Maniements 
 

Les techniques de corps et de bâton doivent être IMPERATIVEMENT pris en compte pour déterminer 
la valeur globale de la réalisaIon et de la difficulté du mode Maniement. Ceci pour les maniements 
inscrits sur la FPI ainsi que les autres maniements présentés (hors FPI).  

A l’aide du tableau ci-dessous, il conviendra d’analyser les fautes de réalisaIon à sancIonner et les 
éventuels bonus difficulté à valoriser sur l’ensemble du mode maniement. 

NB :  ● Si un élément présenté et inscrit sur la FPI est « non reconnaissable » il aura pour valeur 0 
et ne pourra pas être de nouveau sanc5onné en réalisa5on (faute) ni obtenir de bonus à 
valoriser. 

● Si un élément présenté et non inscrit sur la FPI est « non reconnaissable » il ne pourra pas 
être sanc5onné en réalisa5on (faute) ni obtenir de bonus à valoriser. Cependant, une 
pénalité de -0.5 points sera déduit pour chaque éléments non reconnus (Hors FPI). 

FAUTES RÉALISATION À SANCTIONNER BONUS DIFFICULTÉ À VALORISER 

Perte de contrôle -0,25 pt  Mode fluide / clair corps + bâton +0,5 pt  

PosiDon du / des bras en 
contact avec le bâton 

-0,25 pt  Diversité de familles d’éléments       
(4 familles et +) 

+0,5 pt  

Faible vitesse rotaDon du bâton -0,25 pt  Vitesse d’exécuDon +0,5 pt  

Bâton arrêté / raIrapé durant 
la série (perte de connexion) 

-0,25 pt  RéalisaDon parfaite corps+bâton sur 
l’intégralité du mode 

+0,5 pt  

Cassure -0,25 pt  Travail au sol 
(Ne s’applique pas aux éléments du barème 
avec *) 

+0,25 pt  

Axe(s) non respecté(s) -0,25 pt  Amplitude des déplacements dans le 
mode 

+0,25 pt  

Vitesse non constante -0,25 pt  Musicalité du mode +0,25 pt  

Élément(s) corporel(s) 
majeur(s) mal réalisé(s) 

-0,25 pt   

Déséquilibre corporel -0,25 pt  

Mauvais placement haut du 
corps 

-0,25 pt  

Mauvais placement bas du 
corps 

-0,25 pt  

Élément(s) de connexion / 
transiDon non reconnu(s) 

-0,5 pt/ élément   

TOTAL PT(S) FAUTE(S) RÉA À SANCTIONNER   TOTAL PT(S) BONUS DIFF À VALORISER   

 
Le plafond maximal de points à sanc5onner en réalisa5on pour l’ensemble du mode est de -3 
points (Faute(s) pour éléments de transiIon / connexions non reconnus inclus).  
Il n’y a pas de plafond maximal pour les bonus difficultés à valoriser cependant les bonus ne 
pourront pas être appliqués si l’athlète présente plus de 3 fautes de réalisa5on sur le mode (Hors 
éléments de transiIon / connexions non reconnus). 
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1.5.5 Note du Maniement Générale 
 

 

 

 

1.6 NOTE TECHNIQUE AVANT CHUTE 
 

 

 

 

 

 

Cefe note est plafonnée à 10 en filière NaIonale 2. 
 
Règle de l’arrondi pour la filière N2 : 

Si le total est un chiffre à virgule, il faut arrondir à 1 chiffre après la virgule : 0.25 devient 0.3 / 0.75 
devient 0.8 / 0.33 devient 0.3 

 

1.7 PENALITE POUR CHUTE(S) 
 

Chaque juge devra déduire de sa note technique une pénalité de 0.2 point par chute (tout mode 
confondu). 

DéfiniIon d'une chute :  

« Toutes les chutes de bâton ayant eu lieu pendant la prestaIon seront comptabilisées par les juges». 

Par chute on entend, 1 embout au sol, entre le début et la fin de la prestaIon (musique), avec une 
tolérance sur les rafrapages effectués sous jambe ou réalisés au sol. 

NB : Tout ce qui est fait en hors musique ne sera pas comptabilisé (éléments techniques, chutes). 
Toutefois, si un lancer est commencé avant la fin de la musique, il convient de prendre en compte le 
lancer ainsi que la chute éventuelle et les éléments de réalisaIon et bonus difficulté. 

Si le lancer est commencé après la fin de la musique, il convient de ne pas le prendre en compte (ni 
dans la chute, ni dans le nombre, ni dans le plan et ni dans la nature) 

NB : Toute(s) chute(s) sur des éléments qui ne sont ni des lancers, ni des roulers sont comptabilisées 
dans le mode maniement général.  

 

NOTE FINALE DU MANIEMENT GENERAL = 
 

VALEUR BRUTE MG -  FAUTE(S) À SANCTIONNER +  BONUS DIFFICULTÉ À VALORISER -   
0,5 X NB CHUTE   

 

NOTE TECHNIQUE avant chute(s) = 
 

(Note des lancers + Note des roulers + Note du Maniement Général) 
 
3 
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1.8 NOTE TECHNIQUE et NOTE ARTISTIQUE  
 

 

 

 

 

 
La note minimum est de 0.5, la note maximum est de 10.0. 
 
 
 
 
 
 
 
Important : en cas de chute, la note maximum ne peut pas être affichée.  

Seule la note totale (Technique + ArIsIque) sera affichée / annoncée. 

 

NOTE TECHNIQUE = 
Note technique avant chute(s) – 0.2 x nombre de chute(s) total du 

programme 

NOTE ARTISTIQUE = 
Note technique + Total des points artistiques  
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1.9 TABLEAU ARTISTIQUE FILIERE N2 
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2 METHODOLOGIE JUGEMENT DUO ET EQUIPE FREESTYLE 
 

2.1 PRISE DE NOTE 
 

 

2.2 RELEVER LE NOMBRE DE CHUTE 
 

Afendre confirmaIon du président de jury (procédure comptabilisaIon des chutes), noter le 
nombre de chute(s) dans la case correspondante. 

 

2.3 NOTER LES PRINCIPAUX POINTS + ET / OU  - 
 

 

2.4 VALORISATION BRUT DES MODES ECHANGES, LANCERS, ROULERS ET 
MANIEMENT GENERALE 

 

2.4.1 Précision sur la Valorisa3on 
 

 
• A l’aide du barème, placer le niveau des Echanges, Lancers, Roulers, Maniement Général en 

Brut et afribuer une valeur brute (note).  
 

• En prenant compte des éléments non reconnus (valeur 0 ou moins deux tranches) il convient 
de faire une moyenne en prenant en compte chaque valeur des éléments réalisés (et présents 
dans le barème) et de diviser par le nombre d’éléments présentés. 

 

• En filière N2, il conviendra de présenter au moins un lancer, un échange, un rouler et un 
maniement inscrit dans le barème (tout en respectant la règle des trois éléments différents 
minimum présentés pour la validaIon des modes roulers et maniement)  

 

•     En filière N2, afin d’apprécier la compétence échange, les athlètes devront 
obligatoirement   présenter un minimum de 3 échanges aériens. Ces échanges peuvent être 
du barème ou non. 

Défini8on d’un échange aérien :  
Un échange aérien se définit dès lors que 100% des bâtons sont lancés à un autre partenaire. Au 
moins un bâton doit constamment évoluer dans les airs sans contact avec le corps. Les 3 modes 
 (Lancers, Roulers, Maniement Général) sont acceptés. 
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2.4.2 Les Omissions de modes 
 

2.4.2.1 Omission de mode en Duo Freestyle 
Þ Omission des modes Roulers et Maniement : Le nombre minimum d’éléments différents 

(entre eux mais iden5ques pour chaque athlète) présentés par l’ensemble des athlètes est 
de 3. En deçà, le mode sera considéré comme omis et aura pour valeur zéro.  

Dans le cas où les 3 éléments prévus n’ont pas pu être fait par chaque athlète (cas d’une 
chute au début de la série roulers par exemple), nous devons tout de même évaluer le mode. 
Cependant, nous appliquerons la règle suivante : éléments réalisés par 50% de l'effec5f : 
valeur de l'élément -2 tranches 

Þ Omission du mode Lancers : Pour l’ensemble des filières, il sera demandé de présenter au 
moins un lancer indiqué dans le barème par l’ensemble des athlètes. En deçà, le mode sera 
considéré comme omis et aura comme valeur 0. 

Þ Omission du mode Echange : Pour les filières N2, il sera demandé de présenter au moins un 
échange indiqué dans le barème. En deçà, le mode sera considéré comme omis et aura 
comme valeur 0. 

Pour les filières N2, il sera demandé de présenter au moins trois échanges aériens (présents 
dans le barème ou non). En deçà, le mode sera considéré comme omis et aura donc la valeur 0. 

 

2.4.2.2 Omission de Mode Equipe Freestyle 
Þ Omission des modes Roulers et Maniement : Le nombre minimum d’éléments 

différents (entre eux mais iden5ques pour chaque athlète) présentés par l’ensemble des 
athlètes est de 3.  En deçà, le mode sera considéré comme omis et aura pour valeur 
zéro. 
 
Dans le cas où les 3 éléments prévus n’ont pas pu être fait par chaque athlète (cas d’une 
chute au début de la série roulers par exemple), nous devons tout de même évaluer le mode. 
Cependant, nous appliquerons la règle suivante :  éléments réalisés par plus de 50% de 
l'effec5f : valeur de l'élément -2 tranches 
 

Þ Omission du mode Lancers : Pour l’ensemble des filières, il sera demandé de présenter au 
moins un lancer indiqué dans le barème par l’ensemble des athlètes. En deçà, le mode sera 
considéré comme omis et aura comme valeur 0. 
Dans les cas où un lancer prévu n’a pas pu être réalisé par l’ensemble des athlètes (cas d’une 
chute avant le lancer par exemple), nous devons tout de même évaluer le mode. Cependant 
nous appliquerons la règle suivante :  
éléments réalisés par plus de 50% de l'effec5f : valeur du lancer -2 tranches 
 

Þ Omission du mode Echange : Pour les filières N2, il sera demandé de présenter au moins un 
échange indiqué dans le barème. En deçà, le mode sera considéré comme omis et aura 
comme valeur 0. 
Pour les filières N2, il sera demandé de présenter au moins trois échanges aériens (présents 
dans le barème ou non). En deçà, le mode sera considéré comme omis et aura donc la valeur 
0. 
 
 



26 
FFSTB – Commission Arbitrale – METHODOLOGIE DE JUGEMENT SOLO DUO EQUIPE GROUPE 

FREESTYLE N2 

 

2.4.3 Facteurs à prendre en compte 
 

• Même si la présence de certains éléments dans la construcIon des duos et des équipes 
freestyle (échange ensemble, en décalé, présence de l’horizontal,) est vivement conseillée, 
elle n’est pas obligatoire et ne peut donc faire l’objet d’aucune pénalité ou sancIon (sauf 
dans l’analyse de la précision/Unisson et sauf pour l’obligatoire de présence de 3 
échanges aériens) 

 
 

• La note minimale de chaque mode est zéro. 
 

• Tout rouler ou mouvement de maniement général qui serait inférieur à la première 
tranche du barème devra être placé dans la tranche la plus basse du barème. 

 
• En N2, si les lancers, échanges, roulers et maniement général qui dépassent la valeur 

autorisée ne doivent pas être sancIonnés. Il faut simplement ne pas en tenir compte 
pour le placement du contenu, ils seront cependant pris en compte dans l’analyse 
réalisaIon et précision/ unisson des modes et pour l’obligatoire d’échanges aériens. 

 
• En N2, Il faut adapter le nombre d’athlètes indiqués dans les barèmes avec le nombre 

d’athlètes de l’équipe freestyle (6 ou 8). Par exemple, un échange à 6 dans le barème, doit 
être effectué à 8 dans une équipe freestyle à 8. 

 

• Afin de répondre au mode Précision/Unisson, il est conseiller de présenter un échange qui 
part ensemble et qui est rafrapé ensemble, c’est-à-dire par tous les éléments de l’équipe 
freestyle. Néanmoins, cet échange n’est pas nécessairement un échange unique dans 
lequel tous les athlètes sont impliqués (exemple : pour un groupe freestyle à 10 éléments 
: 1 échange à 4 éléments et 1 échange à 6 éléments, qui partent et arrivent en même 
temps). 

 
• La présence d’un échange impliquant 100 % de l’effectif n’est donc pas une obliga5on. 

 
• La présence d’un échange ensemble n’est donc pas une obliga5on, mais sera pénalisé dans 

le critère Précision/Unisson et dans le critère Esprit Duo/Equipe/Groupe de l’Effet Général 
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2.4.4 Traitement des éléments 
 

2.4.4.1 Traitement des éléments non reconnus en DUO FREESTYLE 
 

l Pour la valorisaIon des modes, il conviendra d’appliquer la règle suivante : 
 

o Elément technique de valeur identique réalisé et reconnu par 100% de l’effecIf 
: prendre la valeur dans le barème 

o Elément technique de valeur différente réalisé et reconnu par 100% de l’effecIf : 
Valeur de l’élément le plus bas. 
Sinon cela rentre en compte en effet chorégraphique 

o Elément technique non reconnu (et inscrit dans le barème) par au moins un 
athlète : valeur de l’élément = 0 

 
Exemple : Dans un duo freestyle, il y a un seul lancer et un des deux athlètes ne fait pas tourner 
son bâton autour du pouce, la valeur de ce lancer sera de 0. 
 
Seuls les éléments présents dans le barème pourront être pris en compte dans la valeur 
brute, de ce fait les éléments non reconnus qui ne seront pas dans le barème devront être 
pris en compte dans la modula8on du critère réalisa8on et pour l’obligatoire des échanges 
aériens. 

 

2.4.4.2 Traitement des éléments non reconnus en Equipe Freestyle 
 

l Pour la valorisaIon des modes, il conviendra d’appliquer la règle suivante : 
o Elément technique de valeur identique réalisé et reconnu par 100 % de l’effecIf 

: prendre la valeur dans le barème 
o Elément technique de valeur iden5que réalisé et reconnu par plus de 50 % de 

l’effecIf : valeur de l’élément - 2 tranches 
o Elément technique de valeur iden5que réalisé et reconnu par 50% ou moins de 

l’effecIf : valeur de l’élément    = 0 
o Elément technique de valeur différente réalisé et reconnu par 100% de l’effecIf 

: Valeur de l’élément le plus bas. 
o Elément technique de valeur différente réalisé et reconnu par plus de 50% de 

l’effecIf : Valeur de l’élément le plus bas – 2 tranches 
o Elément technique de valeur différente réalisé et reconnu par 50% ou moins de 

l’effecIf : valeur de l’élément    = 0 
Sinon cela rentre en compte en effet chorégraphique. 

 
 Exemple : Une équipe freestyle présente 6 lancers Hz descente à genoux. Reconnu pour tous 
les éléments : on valorise. Reconnu pour 4-5 éléments : Prendre la valeur du lancer, moins deux 
tranches Reconnu pour 3 éléments ou moins : valeur du lancer = 0. 
 
 
Seuls les éléments présents dans le barème pourront être pris en compte dans la valeur 
brute, de ce fait les éléments non reconnus qui ne seront pas dans le barème devront être 
pris en compte dans la modulation du critère réalisation et pour l’obligatoire des échanges 
aériens. 
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2.4.4.3 Traitement des éléments différents 
 

Ø Pour tous les modes E / L / R / MG, si les athlètes présentent des éléments 
de niveaux différents, il conviendra de valoriser les éléments effectués par 
le plus grand nombre (cf. règle précédente) 
 

Exemples, si en équipe freestyle : 
 

• 4 Eléments font Lancer 1 déboulé et 2 autres lancer 1 tour, prendre la valeur du lancer 1 
déboulé (car les lancers ont la même valeur) 

• 2 éléments font Lancer 1T et 4 autres font Lancer descente à genoux, prendre la valeur du 
lancer descente à genoux (car majorité des éléments font lancer descente à genoux)  

• 2 éléments font Lancer descente à genoux et 4 autres lancer 1 tour, prendre la valeur du 
Lancer 1 tour -2 tranches (car Lancer descente à genoux < 1 tour) 

• Cas d'une équipe à 8 : 7 font un lancer 1T et 1 fait lancer descente à genoux, prendre la 
valeur du 1 Tour – 2 tranches. 

 
 
 

2.4.5 Règles pour les Echanges 
 

Le duo ou l’équipe Freestyle Valeur du mode Echanges en N2/N3 
Ne présente aucun échange Zéro 

Présence d’échange mais pas dans le 
barème (hors barème ou non 
répertoriés) 

 
Zéro 

Présence d’échange mais pas dans le 
barème (hors barème ou non 
répertoriés) 
+ présence relances et distributions 

 
 

Zéro 

Présence d’échanges (dans le barème) 
Mais pas 3 Aériens 

Zéro 

Présence d’échange (dans le barème) + 
présence relances et distributions 

Seuls les échanges présents dans le barème seront valorisés 

Uniquement des relances ou 
distributions 

Les relances et distributions ne sont pas considérées 
comme des échanges car le passage du bâton d’un athlète 
à l’autre n’est ni simultané ni décalé (cf. définition du 
lexique) 
Les relances seront valorisées mais en déduisant une 
tranche par rapport à la Valeur d’un échange identique qui 
se ferait ensemble 2 par 2, 3 par 3, 4 par 4 
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2.5 ValorisaOon de la Difficulté 
 

La difficulté est l'ensemble des facteurs qui vont permefre d'apporter une valeur ajoutée à un 
élément ou à un enchaînement d'élément technique : 

• Vitesse, rotaIon 
• Connexion, combinaison 
• Corps 
• Déplacement 
• InterprétaIon, musicalité 
• Détachement 
• Echange : Hauteur de bâtons, distance, interacIons entre les athlètes 
• RéalisaIon 

 
La réalisaIon étant traitée à part enIère dans le point suivant, il conviendra de ne pas en tenir 
compte dans la valorisaIon des éléments de difficulté. 

 
 
 
La valorisaIon de la difficulté sera établie de la manière suivante à parIr de la valeur brute 
déterminée précédemment pour chaque mode : 

 

 

2.6 ANALYSE PAR CRITERE : REALISATION - PRECISION / UNISSON 
 

Pour chacun des modes, il conviendra de déterminer la modulaIon à faire pour les trois critères : 
réalisaIon et Précision/Unisson. Les modulaIons sont déterminées sur une échelle de +10 à -10, se 
servir des tableaux prévus à cet effet. 

 
Pour chaque mode, faire la moyenne des modula5ons. 

 

 

Combinaison des deux critères 
du + 1 

Combinaison de 2 des 3 critères 
du + 0,5 

Aucun élément de difficulté Présence de plusieurs éléments 
de difficulté 

 

 

Présence de la majorité des éléments de 
difficulté 

 

Présence de la majorité des éléments de 
difficulté 

 

 

Aucun élément de difficulté 

Et 

Combinaison de plusieurs éléments 
de familles différentes 

Ou 

Combinaison de plusieurs éléments 
de familles différentes 

Combinaison de plusieurs éléments 
mais de la même "famille" 

                          Ou 

Combinaison d'éléments de familles 
différente 

    Ou 

+1.5 tranche +1 tranche ModulaHon haut de tranche 0 
  

Les éléments sont isolés, peu 
ou pas de connexion entre les 

éléments de la tranche 
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2.7 NOTE PAR MODE 
 

Pour obtenir la note par mode, ajouter la valeur brute (étape 4) à la moyenne des modula5ons 
(étape 5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir la note technique avant les chutes, il faut ajouter les notes des 4 modes : Echanges / 
Lancers / Roulers / Maniement Général et diviser par 4. 

 
C’est la moyenne des modes, cefe note est soit un nombre enIer, soit un nombre arrondi selon 
la règle suivante : De 17,00 à 17.24 = 17 De 17.25 à 17.50 = 17.5 
De 17.51 à 17.74 = 17.5 De 17.75 à 17.99 = 18 
 
Chaque juge devra déduire de sa moyenne des modes une pénalité de 1 point par nombre de chute. 
DéfiniQon d'une chute : 1 embout au sol – entre le début et la fin de la musique 

 
C’est la NOTE TECHNIQUE 

 

2.8 NOTE EFFET GENERAL 
 

Se servir du tableau prévu à cet effet : TABLEAU EFFET GENERAL pour déterminer la modula5on 
effet général 

Sur une échelle de +/- 8 points. 
 

Reporter la note technique sur l’échelle de notaIon (en bas de la feuille de prise de note) pour 
obtenir la  

Note technique « Transposée » 

 
NOTE EFFET GENERAL = Note technique « transposée » + modula5on effet général 

 
Ajouter la moyenne des modulaIons effet général à la note technique « transposée » pour obtenir 
la NOTE EFFET GENERAL 
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2.9 NOTE TOTALE 
 

NOTE TOTALE = Note technique + Note effet général 
 

Seule la note totale est affichée.  
 
Note minimum = 5/100
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2.10 TABLEAU DE REALISATION DUO/EQUIPE/GROUPE FREESTYLE 
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2.11 TABLEAU PRECISION - UNISSON DUO/EQUIPE/GROUPE FREESTYLE 

 



34 
FFSTB – Commission Arbitrale – METHODOLOGIE DE JUGEMENT SOLO DUO EQUIPE GROUPE FREESTYLE N2 
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2.12 TABLEAU EFFET GENERAL DUO/EQUIPE/GROUPE FREESTYLE 

 

     


